
ADMINISTRATION COMMUNALE DE SAINT-JOSSE-TEN-NOODE
GEMEENTEBESTUUR VAN SINT-JOOST-TEN-NODE

Présents
Aanwezig
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Excusés
Verontschuldigd

CONSEIL COMMUNAL DU 25 MARS 2026 
GEMEENTERAAD VAN 25 MAART 2026 

PROCÈS VERBAL
PROCES-VERBAAL

 
Hatice Özlücanbaz, Président du Conseil/Voorzitter van de Raad ;
Emir Kir, Bourgmestre/Burgemeester ;
Mohammed Jabour, Nezahat Namli, Kadir Özkonakci, Dorah Ilunga Kabulu, Safa Akyol, Marie-
José Byl, Échevin(e)s/Schepenen ;
Ahmed Medhoune, Philippe Boïketé, Ismail Luahabi, Yves Bassambi, Malika Mhadi, Pascal
Lemaire, Halit Akkas, Seydi Aktas, Gabriella Mara, Mouaad Smahi, Ismail Gökburun, Sofia
Kasko, Ahmed Mouhssin, Saïd Benhammou, Aynur Ünver, Yanti Vermeulen, Moustafa Daoud,
Conseillers communaux/Gemeenteraadsleden ;
Marie-Rose Laevers, Secrétaire communale/Gemeentesecretaresse.

 
Halil Disli, Nouhayla Loukili, Matchozi Stéphanie Ngongo, Filip Huyghe, Conseillers
communaux/Gemeenteraadsleden.

Ouverture de la séance à 20:00
Opening van de zitting om 20:00

SÉANCE PUBLIQUE - OPENBARE ZITTING

Communication.

Prochaines réunions des commissions réunies : 

Lundi 13 avril 2026 à 18h00 : Vivaqua
Lundi 04 mai 2026 à 18h00 : Règlement d'ordre intérieur (R.O.I) du Conseil communal

Prochaine séance du Conseil communal  : 

Mercredi 29 avril 2026 à 20h00   

Le Conseil prend connaissance.

Mededeling.

Volgende vergaderingen van de Samengestelde Commissies :

Maandag 13 april 2026 om 18u00 : Vivaqua
Maandag 04 mei 2026 om 18u00: Huishoudelijk Reglement (H.R.) van de Gemeenteraad

Volgende vergadering van de Gemeenteraad:

Woensdag 29 april 2026 om 20u00  

De Raad neemt kennis.

A la demande de la Tutelle, les 2 points repris ci-dessous seront traités en séance publique après
le point 12 et avant les interpellations:  

61: Patrimoine locatif: Aliénation du bien sis Place Quetelet, 2 à Saint-Josse-ten-Noode;
Désaffectation du bien du patrimoine affecté à l’utilité publique.
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62: Patrimoine locatif : Aliénation du bien situé rue de la Cible 18 à 1210 Saint-Josse-ten-
Noode; Désaffectation du bien du patrimoine affecté à l’utilité publique.

Mme la Présidente indique qu'un point supplémentaire relatif à la RCA sera examiné en séance:

63:Régie communale autonome ; Démission d’un administrateur et désignation d’un
administrateur.

Le conseiller communal M. Mouhssin Ahmed mentionne qu'un arrêté d'annulation relatif au Compte
2024 a été pris sans que les membres du Conseil communal en aient été informé.

Op verzoek van de toezichthoudende overheid zullen de twee onderstaande punten in openbare
zitting worden behandeld na punt 12 en vóór de interpellaties:

61: Huurpatrimonium: Vervreemding van het goed gelegen aan het Queteletplein 2 te
Sint-Joost-ten-Node; Onttrekking van het goed aan het voor openbaar nut bestemde
patrimonium.
62: Patrimonium verhuur : Vervreemding van het goed gelegen Schietschijfstraat 18 te
1210 Sint-Joost-ten-Node; Desaffactatie van het onroerend goed uit het patrimonium
bestemd voor openbaar nut.

Mevrouw de Voorzitter deelt mee dat er tijdens de zitting een bijkomend punt met betrekking
tot de RCA zal worden behandeld:

63: Autonome gemeentelijke regie ; Ontslag van een bestuurder en benoeming van een
bestuurder

De gemeenteraadslid de heer Mouhssin Ahmed vermeldt dat er een vernietigingsbesluit met
betrekking tot de Rekening 2024 is genomen zonder dat de leden van de gemeenteraad hiervan op de
hoogte werden gebracht.

 

 
Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 25 février 2026 ; Approbation.

Approbation du procès-verbal de la séance du 25 février 2026.

Le Conseil approuve le projet de délibération.
24 votants : 24 votes positifs.

Proces-verbaal van de zitting van de Gemeenteraad van 25 februari 2026 ; Goedkeuring.

Goedkeuring van het proces-verbaal van de zitting van 25 februari 2026.

De Raad keurt het voorstel van beraadslaging goed.
24 stemmers : 24 positieve stemmen.

1 annexe / 1 bijlage
PV 25.02.26.pdf

 

Pascal Lemaire entre en séance / treedt in zitting.  
 

Ordonnance de police portant fermeture de tous les établissements accessibles au public à 1h du
matin au plus tard dans le Quartier Nord
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ORDONNE :
Article 1
Les lieux accessibles au public en vue du divertissement, de la consommation ou vente de denrées
alimentaires, de la consommation ou vente de boissons alcoolisées (établissements HoReCa et
assimilés, cafés et salons de prostitution, carées, etc.) ou non soumis à un régime horaire plus
restrictif, situés dans le périmètre visé à l’article 2 de la présente ordonnance , doivent être fermés au
plus tard tous les jours de la semaine et du week-end à 1h du matin et ne pourront rouvrir au plus tôt
qu’à partir de 6h du matin.
Article 2
La présente ordonnance de police s’applique dans le périmètre délimité suivant :

•               Rue Gineste
•               Place Saint-Lazare
•               Boulevard Saint-Lazare : du n°1 jusqu’au croisement avec le boulevard du Jardin

Botanique
•               Place du Nord : jusqu’au croisement avec la rue du Progrès
•               Gare du Nord : toute la partie se trouvant sur le territoire de la commune de Saint-Josse-

ten-Noode
•               Rue d’Aerschot : du n°1 au n°4
•               Rue de Brabant : du n°1 au n°114
•               Rue de la Prairie
•               Rue de la Rivière
•               Rue des Plantes : du n°1 au n°104 (pairs) et jusqu’au n°111 (impairs)
•               Rue Linné : du n°1 au n°114 (pairs) et jusqu’au n°101 (impairs)
•               Rue Verte : du n°1 au n°80 (pairs) et jusqu’au n°73 (impairs)
•               Rue du Chemin de Fer
•               Rue Botanique
•               Rue de la Poste : du n°1 au n°78 (pairs) et jusqu’au n°39 (impairs)
•               Rue Godefroid de Bouillon
•               Rue Musin
•               Rue Royale : du n° 208 à 324 
•               Square Victoria Régina
•               Avenue Victoria Régina
•               Rue Saint-François
•               Rue de l’Ascension
•               Rue des Secours
•               Petite rue des Secours.

Article 3
§1. Selon la procédure définie dans la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives
communales :
- sera puni d’une amende administrative de maximum 500 euros, quiconque contrevient aux
dispositions de la présente ordonnance.
§2. La zone de police "Nord" est chargée de l'exécution de l'ordonnance au besoin par la contrainte
et la force conformément aux dispositions de l'article 37 de la loi sur la fonction de police.
Article 4
L'ordonnance de police entre en vigueur le 1er avril 2026 et est d'application jusqu'au 1er juillet
2026 inclus.
Article 5  
Un recours en annulation ainsi qu’un éventuel recours en suspension peuvent être introduits par
requête auprès du Conseil d’Etat (rue de la Science 33 à 1040 Bruxelles) dans un délai de 60 jours à
compter de la publication de la présente ordonnance.

Le Conseil approuve le projet de délibération.
25 votants : 19 votes positifs, 6 abstentions.
Abstentions : Pascal Lemaire, Ahmed Medhoune, Philippe Boïketé, Halit Akkas, Sofia Kasko, Aynur
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Ünver.

Politieverordening houdende de sluiting van alle voor het publiek toegankelijke inrichtingen
uiterlijk om 1 uur ’s ochtends in de Noordwijk.

BESLUIT :
Artikel 1
Plaatsen die voor het publiek toegankelijk zijn voor vermaak, de consumptie of verkoop van
levensmiddelen, de consumptie of verkoop van alcoholische dranken (Horeca-inrichtingen en
soortgelijke gelegenheden, carrés en prostitutiesalons, enz.) en die niet onderworpen zijn aan een
strengere uurregeling, gelegen binnen de perimeter bedoeld in artikel 2 van deze verordening ,
moeten elke dag van de week en in het weekend uiterlijk om 1 uur 's ochtends gesloten zijn en mogen
ten vroegste opnieuw openen vanaf 6 uur 's ochtends.
Artikel 2
Deze politieverordening is van toepassing binnen de volgende afgebakende  perimeter :
•         Ginestestraat
•         Sint-Lazarusplein
•         Sint-Lazaruslaan : van nr. 1 tot aan het kruispunt met de Kruidtuinlaan
•         Noordplein : tot aan het kruispunt met de Vooruitgangstraat
•         Noordstation : het gehele gedeelte dat zich op het grondgebied van de gemeente Sint-Joost-ten-
Node bevindt
•         Aarschotstraat : van nr. 1 tot nr. 4
•         Brabantstraat : van nr. 1 tot nr. 114
•         Weidestraat
•         Rivierstraat
•         Plantenstraat : van nr. 1 tot nr. 104 (even nrs.) tot nr. 111 (oneven nrs.)
•         Linnéstraat : van nr. 1 tot nr. 114 (even nrs.) tot nr. 101 (oneven nrs.)
•         Groenstraat : van nr. 1 tot nr. 80 (even nrs.) tot nr. 73 (oneven nrs.)
•         Spoorwegstraat
•         Kruidtuinstraat
•         Poststraat : van nr. 1 tot nr. 78 (even nrs.) tot nr. 39 (oneven nrs.)
•         Godfried van Bouillonstraat
•         Musinstraat
•         Koningsstraat : van nr. 208 tot 324
•         Victoria Reginaplantsoen
•         Victoria Reginalaan
•         Sint-Franciscusstraat
•         Bergopstraat
•         Hulpstraat
•         Korte Hulpstraat.
Artikel 3
§1. Volgens de procedure zoals vastgelegd in de wet van 24 juni 2013 betreffende de gemeentelijke
administratieve sancties :
- wordt een administratieve boete van maximaal 500 euro opgelegd aan eenieder die de bepalingen
van deze verordening overtreedt.
§2. De politiezone “Noord” is belast met de uitvoering van deze verordening, indien nodig met dwang
en geweld, overeenkomstig de bepalingen van artikel 37 van de wet op het politieambt.
Artikel 4
Deze politieverordening treedt in werking op 1 april 2026 en is van toepassing tot en met 1 juli 2026.
Artikel 5 
Een beroep tot nietigverklaring, alsook een eventueel beroep tot schorsing, kan worden ingesteld per
verzoekschrift bij de Raad van State, Wetenschapsstraat 33, 1040 Brussel, binnen de 60 dagen na de
kennisgeving van deze verordening.

De Raad keurt het voorstel van beraadslaging goed.
25 stemmers : 19 positieve stemmen, 6 onthoudingen.
Onthoudingen : Pascal Lemaire, Ahmed Medhoune, Philippe Boïketé, Halit Akkas, Sofia Kasko,
Aynur Ünver.
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             L’arrêté du 2 mars 2026 du Ministre-Président de la Région de Bruxelles-Capitale
instaurant un certain nombre de mesures de police administrative en vue de prévenir de l’ordre
public dans le contexte des débordements de violence observés sur le territoire régional et liés
au trafic, à la vente et à la consommation de drogue distribué à chaque Conseiller en séance. 
 •        Le point 16 (interpellation de M. BASSAMBI Yves) est examiné conjointement avec le
point 3

Het besluit van 2 maart 2026 van de Minister-President van het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest, waarbij een aantal maatregelen van bestuurlijke politie worden ingevoerd met het oog
op het vrijwaren van de openbare orde in de context van gewelddadige incidenten die op het
gewestelijk grondgebied werden vastgesteld en die verband houden met de handel in, de
verkoop van en het gebruik van drugs, werd tijdens de zitting aan elke raadslid bezorgd.  
 Punt 16 (interpellatie van de heer BASSAMBI Yves) wordt gezamenlijk behandeld met punt 3.

2 annexes / 2 bijlagen
Hotspot Quartier Nord.png, HotSpot_Nord - Rapport de police_20260215.docx

 

Saïd Benhammou quitte la séance / verlaat de zitting. 
 

Service SAC - Règlement Général de Police.- Modification de l’article 88

Décision de modifier l’article 88 du  Règlement Général de Police de la commune de Saint-Josse-ten-
Noode dans sa nouvelle version proposée dans la présente délibération et de faire entrer en vigueur
le règlement ainsi modifié en même temps que l’entrée en vigueur de la loi du 29 février 2024
introduisant le livre 1er du Code pénal

Le Conseil approuve le projet de délibération.
24 votants : 24 votes positifs.

Dienst administratieve sancties - Algemeen politiereglement. Wijziging van artikel 88.

Besluit: Artikel 88 van het Algemeen Politiereglement van de gemeente Saint-Josse-ten-Node wordt
gewijzigd overeenkomstig de nieuwe versie die in dit overleg wordt voorgesteld, en de
inwerkingtreding en geldigheid van het reglement worden gewijzigd en de datum wordt vastgesteld op
29 februari 2024, tegelijk met de inwerkingtreding van de wet tot invoerin van boek 1 van het van
Strafrecht.

De Raad keurt het voorstel van beraadslaging goed.
24 stemmers : 24 positieve stemmen.

 

Safa Akyol quitte la séance / verlaat de zitting. 
 

Goedkeuring van het Geïntegreerd Lokaal Cultuurbeleidsplan van Sint-Joost-ten-Node 2026-
2032, in te dienen bij de Vlaamse Overheid voor het verkrijgen van personeelssubsidies en
werkingssubsidies bij VGC.

Beslissing het Lokaal Cultuurbeleidsplan 2026-2032 Sint-Joost-ten-Node' goed te keuren.

De Raad keurt het voorstel van beraadslaging goed.
23 stemmers : 23 positieve stemmen.
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6 annexes / 6 bijlagen
20260219_Sjabloon_BRUBIBBRUCB_fin_aanvraag_2027-2032_ok.xlsx,
20260126_Sjabloon_BRUCB_personeel_aanvrag_2027-2032 ok.xlsx,
20260126_Sjabloon_BRUBIB_personeel_aanvrag_2027-2032 ok.xlsx,
20260126_Sjabloon_BRUBIBBRUCB_inh_aanvraag_2027-2032.xlsx, LCBplanSJTN 2026-2032.pdf,
Verslag adviesraad 10 februari en 4 dec LCB SJTN.pdf

 

Safa Akyol entre en séance / treedt in zitting.  
Saïd Benhammou entre en séance / treedt in zitting.  

 
Plan Diversité de la Commune de Saint-Josse-ten-Noode 2026-2028 après l’avis du Comité
d’évaluation du SPRB ; approbation. 

Après amendement,
Décide :
D’adopter le Plan diversité 2026, 2027,2028 modifié conformément à l’avis du Comité d’évaluation
du SPRB et ses annexes ;
D’autoriser le Collège des Bourgmestre et Echevins à signer le texte du plan Diversité et l’envoyer
pour approbation à  la Direction Subventions & Égalité de Bruxelles Pouvoirs locaux
(dse@sprb.brussels) avant le 30 mars 2026.

Le Conseil approuve le projet de délibération.
25 votants : 25 votes positifs.

Diversiteitsplan van de Gemeente Sint-Joost-ten-Node 2026-2028 volgens het advies van het
Evaluatiecomité van de GOB ; goedkeuring.

Na amendement,
Beslist :
Het Diversiteitsplan 2026, 2027, 2028 gewijzigd overeenkomstig het advies van het Evaluatiecomité
van de GOB en zijn bijlagen goed te keuren ;
Het College van Burgemeester en Schepenen te machtigen om de tekst van het Diversiteitsplan te
ondertekenen en ter goedkeuring toe te zenden aan de Directie Subsidies & Gelijkheid van Brussel
Plaatselijke besturen (dse@sprb.brussels) vóór 30 maart 2026.

De Raad keurt het voorstel van beraadslaging goed.
25 stemmers : 25 positieve stemmen.

Le groupe LB dépose 3 amendements qui sont adoptés par l'ensemble des groupes politiques.
Le groupe ECOLO/GROEN propose 1 amendement sur ce point qui fait l'objet à la
demande de M. le Conseiller Mouhssin d'un vote séparé et qui débute par Mme la
Conseillère Byl Marie-José.  

    Amendement  :

OUI :                            3
NON :                          18
ABSTENTION :          4

              Total:                   25 voix

L'amendement est rejeté.

Le texte est adopté à l'unanimité.
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De LB-fractie dient 3 amendementen, die door alle politieke fracties worden aangenomen. 
De fractie ECOLO/GROEN stelt één amendement over dit punt voor, dat op verzoek van de
heer raadslid Mouhssin het voorwerp uitmaakt van een afzonderlijke stemming en wordt
ingeleid door mevrouw raadslid Marie-José Byl.  

Amendement  :

JA:                                3
NEE:                             18
ONTHOUDING:          4

              Totaal:                   25 stemmen

Het amendement wordt verworpen.

De tekst wordt unaniem aangenomen.

 

5 annexes / 5 bijlagen
Annexe 5 - Courrier de non appprobation du Plan Diversité d'Octobre 2025.pdf, Annexe 2 -Canevas
données quantitatives août 2025 pour l'ensemble du personnel - Saint Josse -PDF.pdf, Annexe 4 -
AvisAdvies041225_STJOSSE240925 - Comité d'évaluation SPRB.pdf, Canevas Plan diversité - Saint -
Josse -ten Noode - mars 2026.pdf, Annexe 3 - DC-désignation de la Manager Diversité.pdf

 

 
Convention 2025 entre la Commune et la Zone de police dans le cadre du subside EX-CSS.

Décision d'approuver la convention 2025 entre la Commune et la Zone de police dans le cadre du
subside EX-CSS.

Le Conseil approuve le projet de délibération.
25 votants : 25 votes positifs.

Overeenkomst 2025 tussen de Gemeente en de Politiezone binnen het kader van vormalige
veiligheids-ensamenlevingencontract.

Beslissing om de overeenkomst 2025 tussen de Gemeente en de Politiezone, binnen het kader van
vormalige veiligheids-ensamenlevingencontracten, goed te keuren.

De Raad keurt het voorstel van beraadslaging goed.
25 stemmers : 25 positieve stemmen.

6 annexes / 6 bijlagen
Plan de projet ex-CSS general 2025 FR.doc, convention St Josse 2025 FR.docx, DC approbation
Plan EX-CSS 2025.pdf, convention St Josse 2025 NL.docx, Projectplan ex-VSC algemeen 2025
NL(1).doc, Arrêté royal EX-CSS 2025.pdf

 

 
Comptes 2024 : approbation des comptes.

Décide d'arrêter et d’approuver les comptes communaux de l'exercice 2024.
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Le Conseil approuve le projet de délibération.
25 votants : 17 votes positifs, 8 abstentions.
Abstentions : Ahmed Medhoune, Philippe Boïketé, Pascal Lemaire, Halit Akkas, Sofia Kasko, Ahmed
Mouhssin, Aynur Ünver, Yanti Vermeulen.

Rekeningen 2024: goedkeuring van de rekeningen.

Beslist de gemeentelijke rekeningen voor het dienstjaar 2024 vast te stellen en goed te keuren.

De Raad keurt het voorstel van beraadslaging goed.
25 stemmers : 17 positieve stemmen, 8 onthoudingen.
Onthoudingen : Ahmed Medhoune, Philippe Boïketé, Pascal Lemaire, Halit Akkas, Sofia Kasko,
Ahmed Mouhssin, Aynur Ünver, Yanti Vermeulen.

21 annexes / 21 bijlagen
Comptes 2024 - 15 Liste par service et par articles des non-valeurs et irrécouvrables.pdf, Comptes
2024 - 10 Rapport d'analyse budgétaire et comptable.pdf, Comptes 2024 - 11 Annexe légale.pdf,
Comptes 2024 - 14 Liste des droits à recouvrer.pdf, Comptes 2024 - 19 - Rapport sur la transparence
des rémunérations et avantages des mandataires publics bruxellois.pdf, Comptes 2024 - 6 Compte de
résultats.pdf, Comptes 2024 - 7 Balance des comptes généraux.pdf, Comptes 2024 - 8 Balance des
comptes particuliers.pdf, Comptes 2024 - C1-C4 Liste des travaux - État des lieux des emprunts -
Subsides - Créances à recouvrer.xlsx, Comptes 2024 - 5 Bilan.pdf, Comptes 2024 - 13 T3 (Liste des
crédits budgétaires et engagements à reporter).pdf, Comptes 2024 - 3 Compte budgétaire -
Présentation par article extraordinaire.pdf, Comptes 2024 - 17 Statistiques (pop., …).pdf, Comptes
2024 - 4 Compte budgétaire - Tableaux récapitulatifs.pdf, Comptes 2024 - 2 Compte budgétaire -
Présentation économique ordinaire.pdf, 0 - Comptes 2024 - Annulation - Arrêté de non approbation
signé.pdf, Comptes 2024 - 16 Droits et engagements hors bilanDroits et engagements hors bilan.pdf,
Comptes 2024 - 4 Compte budgétaire - Tableau de synthèse.pdf, Comptes 2024 - 9 Détail des comptes
de régularisation et d'attente.pdf, Comptes 2024 - Annexe8_Marchés passés et en cours en 2024 -
Final.xlsx, Comptes 2024 - 1 Compte budgétaire - Présentation fonctionnelle ordinaire.pdf

 

Sofia Kasko quitte la séance / verlaat de zitting. 
 

Musée Charlier : demande de prêt du musée Jacob Smits pour deux œuvres de la collection,
exposition du 19.09.2026 au 17.01.2027

Décision d’approuver la demande de prêt de 2 pièces de collection par le Musée Jakob Smits pour
l’exposition Conçu pour être peint. Colonies d’artistes en Campine (1840–1920) , prévue du
19.09.2026 au 17.01.2027 au Musée Jakob Smits à Mol.

Le Conseil approuve le projet de délibération.
24 votants : 24 votes positifs.

Charliermuseum : bruikleenaanvraag van het Jacob Smits museum voor twee werken uit de
collectie , expo 19.09.2026 tot 17.01.2027

Beslissing tot goedkeuring van de bruikleenaanvraag van 2 collectiestukken door het Jakob
Smitsmuseum voor de tentoonstelling Gemaakt om geschilderd te worden. Kunstenaarskolonies in de
Kempen 1840 – 1920, gepland tussen 19.09.2026 en 17.01.2027 in het Jakob Smitsmuseum te Mol.

De Raad keurt het voorstel van beraadslaging goed.
24 stemmers : 24 positieve stemmen.

5 annexes / 5 bijlagen
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Gemaakt om geschilderd te worden_conceptnota.pdf, CR Bruikleenaanvraag Jakob Smits.pdf,
Bruikleenaanvraag JSM_Charlier.pdf, Facility Report_JSM 2026.pdf,
Bruikleencontract_JSM_Charlier.docx

 

Sofia Kasko entre en séance / treedt in zitting.  
 

Partenariat entre la Commune et l’A.I.S.S.J. asbl – Approbation de la convention 2026

Décision de ratifier la Convention 2026 établie entre l’Administration communale de Saint-Josse-ten-
Noode et l’A.I.S.S.J. asbl qui règle les modalités de transfert à l’A.I.S.S.J. asbl des moyens financiers
octroyés par la Communauté française / Fédération Wallonie-Bruxelles aux écoles fondamentales et
secondaire communales ainsi qu’au Livre Animé afin que l’A.I.S.S.J. asbl les reverse sur le compte
bancaire des écoles, du Lycée Guy Cudell et du Livre Animé.

Le Conseil approuve le projet de délibération.
25 votants : 25 votes positifs.

1 annexe / 1 bijlage
Convention entre AISSJ et PO 2026.pdf

 

Malika Mhadi quitte la séance / verlaat de zitting. 
Moustafa Daoud quitte la séance / verlaat de zitting. 

 
Information des décisions relatives aux articles 234 alinéa 3, 4 et 236 de la Nouvelle Loi
Communale.

Prise de connaissance des décisions du Collège prises en application de l'article 234, alinéa 3, 4 et 
236 de la Nouvelle Loi Communale.

Le Conseil prend connaissance.

Kennisgeving van de beslissingen betreffende artikelen 234 lid 3, 4 en 236 van de Nieuwe
Gemeentewet.

Kennisneming van de beslissingen van het College genomen in toepassing van artikel 234 alinea 3, 4
en 236 van de Nieuwe Gemeentewet.

De Raad neemt kennis.

3 annexes / 3 bijlagen
Info Collège 24.02.2026.pdf, Info Collège 17.03.2026.pdf, Info Collège 03.03.2026.pdf

 

 
Décisions relatives à l'article 249 de la Nouvelle loi communale; prise de connaissance et
admission des dépenses.

Prend connaissance des décisions du Collège prises en application de l'article 249 de la Nouvelle Loi
Communale et décide d’approuver les dépenses.

Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 20 votes positifs, 3 votes négatifs.
Non : Pascal Lemaire, Ahmed Mouhssin, Yanti Vermeulen.
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Beslissingen in toepassing van artikel 249 van de Nieuwe Gemeentewet; kennisname en
goedkeuring van de uitgaven.

Neemt kennis van de Collegebeslissingen genomen in toepassing van artikel 249 van de Nieuwe
gemeentewet en keurt de uitgaven ervan goed.

De Raad keurt het voorstel van beraadslaging goed.
23 stemmers : 20 positieve stemmen, 3 negatieve stemmen.
Nee : Pascal Lemaire, Ahmed Mouhssin, Yanti Vermeulen.

1 annexe / 1 bijlage
Info Conseil - Collège 24.02.2026.pdf

 

Malika Mhadi entre en séance / treedt in zitting.  
Moustafa Daoud entre en séance / treedt in zitting.  
Nezahat Namli quitte la séance / verlaat de zitting. 
Yanti Vermeulen quitte la séance / verlaat de zitting. 

 
Lutte contre la fracture numérique à Saint-Josse : quelles actions pour quels résultats ? ;
Interpellation introduite par M. LUAHABI Ismail, Conseiller communal LB. report du
28/01/2026- report du 25/02/2026

 

Le Conseil prend connaissance.

1 annexe / 1 bijlage
Lutte contre la fracture numérique à Saint.pdf

 

 
L’installation d’un nouveau distributeur de billets dans le quartier de la Place Houwaert ;
Interpellation introduite par M. BENHAMMOU Saïd, Conseiller communal Les Engagés.
report du 25/02/2026

L'interpellation est convertie en question écrite.

Le Conseil prend connaissance.

L'interpellation est convertie en question écrite.

1 annexe / 1 bijlage
Interpellation introduite par M. Benhammou.pdf

 

 
Situation routière de la rue Hydraulique et rues avoisinantes ; Interpellation introduite par M.
HUYGHE Filip, Conseiller communal Ecolo / Groen.

Le point est reporté.

10/24
Conseil communal - 25.03.2026 - Procès verbal complet
Gemeenteraad - 25.03.2026 - Volledig proces-verbaal



16

17

18

19

20

1 annexe / 1 bijlage
Interpellation M. Huyghe.pdf

 

 
Les nouvelles mesures de police et coordination intercommunale ; Interpellation introduite par
M. BASSAMBI Yves, Conseiller communal LB. (Complémentaire)

Le Conseil prend connaissance.

Ce point est examiné conjointement avec le point 3.

1 annexe / 1 bijlage
IP EK Nouvelles mesures de police et coordination intercommunale.pdf

 

 
Valorisation du patrimoine Art nouveau et Art déco dans le cadre du Festival BANAD et
implication de la commune dans des évènements de promotion de son patrimoine architectural;
Interpellation introduite par Mme MHADI Malika, Conseillère communale LB.
(Complémentaire)

Le point est reporté.

1 annexe / 1 bijlage
Interpallation de la Conseillère MHADI Malika Valorisation du patrimoine Art nouveau et Art déco
dans le cadre du Festival BANAD et implication de la commune dans des évènements de promotion
de son patrimoine architectural.pdf

 

 
La Sécurité ; Interpellation introduite par Mme KASKO Sofia, Conseillère communale PS.
(Complémentaire)

Le Conseil prend connaissance.

1 annexe / 1 bijlage
Interpellation Kasko S Sécurité 2.pdf

 

 
La création de parcelles multiconfessionnelles ; Interpellation introduite par Mme KASKO
Sofia, Conseillère communale PS. (Complémentaire)

Le Conseil prend connaissance.

1 annexe / 1 bijlage
Interpellation kasko sofia - Parcelles multiconfessionalles 3-.pdf

 

 
Transparence et uniformisation de la perception des taxes et redevances communales ;
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Interpellation introduite par M. BOÏKETE Philippe, Conseiller communal PS.
(Complémentaire)

Le Conseil prend connaissance.

L'interpellation est convertie en question écrite.

1 annexe / 1 bijlage
Interpellation du Conseiller communal Philippe Boïketé taxes.pdf

 

 
Fuite des compétences et affaiblissement de l’administration ; Interpellation introduite par M.
BOÏKETE Philippe, Conseiller communal PS. (Complémentaire)

Le Conseil prend connaissance.

 

1 annexe / 1 bijlage
Interpellation du Conseiller communal Philippe Boïketé fuite compétences.pdf

 

 
Dépôts sauvages récurrents et “tolérance zéro” purement médiatique ; Interpellation introduite
par M. BOÏKETE Philippe, Conseiller communal PS. (Complémentaire)

Le Conseil prend connaissance.

1 annexe / 1 bijlage
Interpellation du Conseiller communal Philippe Boïketé dépots sauvages.pdf

 

 
Le traitement des signalements Fix My Street sur les voiries communales ; Interpellation
introduite par M. BOÏKETE Philippe, Conseiller communal PS. (Complémentaire)

Le Conseil prend connaissance.

 

1 annexe / 1 bijlage
Interpellation du Conseiller communal Philippe Boïketé fixmystreet.pdf

 

 
Le non-respect des sacs fuchsia par les commerçants à Saint-Josse ; Interpellation introduite
par M. BOÏKETE Philippe, Conseiller communal PS. (Complémentaire)

Le Conseil prend connaissance.
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1 annexe / 1 bijlage
Interpellation du Conseiller communal Philippe Boïketé sacs roses.pdf

 

 
L’absence de contrôle interne à Saint-Josse ; Interpellation introduite par M. BOÏKETE
Philippe, Conseiller communal PS. (Complémentaire)

Le Conseil prend connaissance.

1 annexe / 1 bijlage
Interpellation du Conseiller communal Philippe Boïketé.pdf

 

 
La semaine des quatre jours, fin d’un acquis social emblématique ; Interpellation introduite par
M. BOÏKETE Philippe, Conseiller communal PS. (Complémentaire)

Le Conseil prend connaissance.

1 annexe / 1 bijlage
Interpellation du Conseiller communal Philippe Boïketé 4 jours.pdf

 

 
Démarches entreprises en vue de l’obtention du label régional « Kids Friendly» pour Saint-
Josse ; Interpellation introduite par Mme MARA Gabriela, Conseillère communale LB.
(Complémentaire)

Le point est reporté.

1 annexe / 1 bijlage
Interpellation Mme MARA Gabriela Démarches entreprises en vue de l.pdf

 

 
Bilan de la politique communale en matière de santé ; Interpellation ntroduite par Mme
NGONGO Stéphanie, Conseillère communale LB. (Complémentaire)

Le point est reporté.

1 annexe / 1 bijlage
Interpallation Mme NGONGO Stéphanie sur la Santé.pdf

 

 
L’évolution du personnel communal ; Interpellation introduite par M. MOUHSSIN Ahmed,
Conseiller communal Ecolo / Groen. (Complémentaire)

Le Conseil prend connaissance.
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1 annexe / 1 bijlage
Interpellation sur lévolution du personnel communal M. Mouhssin.pdf

 

Mohammed Jabour quitte la séance / verlaat de zitting. 
 

L’application du nouveau règlement-redevance au stade Georges-Pêtre ; Interpellation
introduite par M. MOUHSSIN Ahmed, Conseiller communal Ecolo / Groen. (Complémentaire)

Le Conseil prend connaissance.

1 annexe / 1 bijlage
Interpellation stade M. Mouhssin.pdf

 

Mohammed Jabour entre en séance / treedt in zitting.  
 

Les déchets verts ABP et communication communale ; Interpellation introduite par Mr
LUAHABI Ismaël, Conseiller communal LB. (Complémentaire)

Le point est reporté.

1 annexe / 1 bijlage
Interpellation sur les déchets verts ABP et communication communale introduite par Mr LUAHABI
Ismaël.pdf

 

 
Mise en valeur de la “Semaine Saint-Josse à l’heure des questions de droits et de genreS” ;
Interpellation introduite par Mme LOUKILI Nouhayla, Conseillère communale LB.
(Complémentaire)

Le point est reporté.

1 annexe / 1 bijlage
Interpellation de Mme LOUKILI Nouhalya Mise en valeur de la.pdf

 

 
SÉANCE À HUIS-CLOS - BESLOTEN ZITTING

Sanctions administrative communales ; loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions
administratives communales ; désignation d’agents constatateurs.

Décision de désigner, avec effet immédiat, les collaborateurs suivants, pour dresser constat en cas
d’infractions aux articles du Règlement Général de Police ou de tout autre règlement communal
prévoyant la possibilité d’infliger des sanctions administratives communales.

•         Monsieur VANHEMELEN Laurent, adjoint administratif chef f.f. contractuel ;
•         Monsieur KUBAT Hasan, adjoint administratif contractuel (gardien de la paix) ;
•         Monsieur ALDOOM Mohamad, assistant administratif contractuel (gardien de la paix) ;
•         Monsieur GÖL Omer, assistant ouvrier chef f.f.

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.
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Gemeentelijke administratieve sancties ; wet van 24 juni 2013 betreffende de gemeentelijke
administratieve sancties ; aanduiding van vaststellende ambtenaren.

Beslissing met onmiddellijke ingang de volgende medewerkers aan te duiden om vaststellingen op te
stellen in geval van inbreuken op de artikelen van het Algemeen Politiereglement of elk ander
gemeentelijk reglement dat voorziet in de mogelijkheid om gemeentelijke administratieve sancties op
te leggen :

•         Mijnheer VANHEMELEN Laurent, contractueel hoofd administratief-adjunct wnd. ;
•         Mijnheer KUBAT Hasan, contractueel administratief-adjunct (gemeenschapswacht) ;
•         Mijnheer ALDOOM Mohamad, contractueel administratief-assistent (gemeenschapswacht) ;
•         Mijnheer GÖL Omer, hoofd assistent- arbeider wnd. 

Besluit bij geheime stemming. De Raad keurt het voorstel van beraadslaging goed.
23 stemmers : 23 positieve stemmen.

 

 
Onderwijspersoneel ; contractuele administratief secretaresse ; aanvraag tot vermindering van
prestaties naar 4/5 in het kader van het ouderschapsverlof.

Beslissing om Mevr. AKDAG Humeyra, contractuele administratief assistente, toe te staan om haar
prestaties te verminderen naar 4/5 in het kader van het ouderschapsverlof, voor een periode van 5
maanden, van 1 maart tot 31 juli 2026.

Besluit bij geheime stemming. De Raad keurt het voorstel van beraadslaging goed.
23 stemmers : 23 positieve stemmen.

1 annexe / 1 bijlage
AKDAG Humeyra - 4-5tp.pdf

 

 
Personnel de l'administration centrale ; assistante administrative à titre définitif ; mise en
disponibilité pour cause de maladie.

Décision :
•   de mettre Mme LOVERDE Jessica , assistante administrative à titre définitif, en disponibilité

pour cause de maladie pour la période suivante : du 13 février 2026 au 6 mars 2026 ;
•   et d'accorder à l'intéressée un traitement d'attente d'égal à 60% de son dernier traitement

d'activité, conformément à l'art. 19 du règlement sur la mise en disponibilité du personnel
communal.

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

 

 
Personnel ouvrier ; ouvrier auxiliaire (ouvrier polyvalent) à titre définitif ; mise en disponibilité
pour cause de maladie.

Décision :
•   de mettre M. BOUALKMA Fakhr Eddine, ouvrier auxiliaire (ouvrier polyvalent) à titre

définitif, en disponibilité pour cause de maladie pour la période suivante : du 17 février 2026
au 20 février 2026 ;
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•   et d'accorder à l'intéressé un traitement d'attente d'égal à 60% de son dernier traitement
d'activité, conformément à l'art. 19 du règlement sur la mise en disponibilité du personnel
communal.

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

 

 
Personnel ouvrier ; ouvrier auxiliaire à titre définitif ; mise en disponibilité pour cause de
maladie.

Décision :
•   de mettre M. TOSUNOGLU Housep, ouvrier auxiliaire à titre définitif, en disponibilité pour

cause de maladie pour la période suivante : du 7 mars 2026 au 16 avril 2026  ;
•   et d'accorder à l'intéressé un traitement d'attente d'égal à 60% de son dernier traitement

d'activité, conformément à l'art. 19 du règlement sur la mise en disponibilité du personnel
communal.

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

 

 
Personnel ouvrier ; ouvrière auxiliaire à titre définitif (technicienne de surface) ; mise en
disponibilité pour cause de maladie.

Décision :
•   de mettre Mme SEDDOH Julienne, ouvrière auxiliaire à titre définitif (technicienne de

surface), en disponibilité pour cause de maladie pour la période suivante : du 3 mars 2026 au
6 mars 2026 ;

•   et d'accorder à l'intéressée un traitement d'attente d'égal à 60% de son dernier traitement
d'activité, conformément à l'art. 19 du règlement sur la mise en disponibilité du personnel
communal.

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

 

 
Enseignement communal; congé pour exercer une autre fonction dans l’enseignement.

Décision d'accorder à Mme Julie HEBBERECHT, née le 18/12/1988 à Etterbeek, institutrice
primaire, un congé pour exercer dans l’enseignement, autre que l’enseignement universitaire, une
fonction donnant droit à une échelle de traitement également rémunérée du 25/08/2025 au 03/07/2026
à raison d'un 12/24 périodes/semaine.

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

1 annexe / 1 bijlage
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Lettre 2526.pdf
 

 
Enseignement communal; congé pour prestations réduites justifié pour des raisons de
convenances personnelles.

Décision d’accorder à M. LETOR Jérôme, né à Braine-l'Alleud le 02/10/1992, un congé pour
prestations réduites justifié pour des raisons de convenances personnelles du 02/01/2026 au
23/08/2026 à raison d'un 5/26 périodes/semaine.

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

1 annexe / 1 bijlage
2526congé sans solde périodes nommées_Jerome_Letor.pdf

 

 
Enseignement communal; désignation du personnel temporaire.

Décision pour l'année scolaire 2025-2026 de désigner à titre temporaire dans un emploi non-vacant
BOUDIOUANE Leila, née à Bruxelles le 09/05/1991 le 08/08/1992 en qualité d'institutrice maternelle
:
à l'école Arc-en-Ciel à raison de 13/26 périodes/semaine du 01/10/2025 au 03/07/2026
à l'école Arc-en-Ciel à raison de 12/224 périodes/semaine du 10/11/2025 au 23/11/2025
à l'école La Nouvelle École à raison de 13/26 périodes/semaine du 24/11/2025 au 03/07/2026,

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

 

 
Enseignement maternel communal; Congé pour exercer une autre fonction dans
l’enseignement.

Décision d’accorder du 15/09/2025 au 13/07/2026 à M. LETOR Jérôme, né à Braine-l'Alleud le
02/10/1992, maître de psychomotricité, un congé d'un cinquième temps (5/26) pour exercer dans
l’enseignement, autre que l’enseignement universitaire, une fonction donnant droit à une échelle de
traitement mieux rémunérée à celle dont le membre du personnel bénéficie dans la fonction pour
laquelle il est nommé ou engagé à titre définitif.

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

1 annexe / 1 bijlage
2526 Demande_detachement_Jerome_Letor.pdf

 

 
Enseignement maternel communal; désignation du personnel temporaire

Décision pour l'année scolaire 2024-2025 de désigner à titre temporaire dans un emploi vacant et
non vacant Mme ENONU Zehra, née à Berchem-Sainte-Agathe le 08/08/1992 en qualité d'institutrice
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maternelle et de maître de psychomotricité à l'école Joseph Delclef :
Du 01/10/2024 au 04/07/2025 à raison de 8/26 périodes/semaine en maître de psychomotricité dans
un emploi vacant
Du 01/10/2024 au 04/07/2025 à raison de 5/26 périodes/semaine dans un emploi non-vacant en
institutrice maternelle
Du 01/10/2024 au 04/07/2025  à raison de 13/26 périodes/semaine dans un emploi vacant institutrice
maternelle

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

 

 
Enseignement maternel communal; désignation du personnel temporaire en maître de
psychomotricité

Décision pour l'année scolaire 2023-2024 de désigner à titre temporaire  M. LETOR Jérôme, né à
Braine-l'Alleud le 02/10/1992 en qualité  de maître d’éducation physique et de maître de
psychomotricité dans un emploi vacant et non-vacant à l'école Les Tournesols du 28/08/2023 au
05/07/2024.

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

 

 
Enseignement maternel communal; désignation du personnel temporaire en maître de
psychomotricité et de maître d’éducation physique

Décision pour l'année scolaire 2025-2026 de désigner à titre temporaire  M. LETOR Jérôme, né à
Braine-l'Alleud le 02/10/1992 en qualité d’un maître d’éducation physique et de maître de
psychomotricité dans un emploi vacant et non-vacant à l'école Les Tournesols :
du 26/08/2025 au 30/09/2025 dans un emploi vacant à raison de 14/24 périodes/semaine en qualité
de maître d’éducation physique
du 26/08/2025 au 30/09/2025 dans un emploi non-vacant à raison de 1/26 périodes/semaine en
qualité de maître psychomotricité
du 01/10/2025 au 03/07/2026 dans un emploi vacant à raison de 12/24 périodes/semaine en qualité
de maître d’éducation physique

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

 

 
Enseignement maternel communal; désignation du personnel temporaire en maître d’éducation
physique

Décision pour l'année scolaire 2024-2025 de désigner à titre temporaire dans un emploi vacant M.
LETOR Jérôme, né à Braine-l'Alleud le 02/10/1992 en qualité de maître d’éducation physique à
horaire incomplet à l'école Les Tournesols à raison de 16/24 périodes/semaine du 26/08/2024 au
04/07/2025.
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Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

 

 
Enseignement maternel communal; désignation du personnel temporaire.

Décision pour l'année scolaire 2025-2026 de désigner à titre temporaire dans un emploi non-vacant
Mme GERREBOS Galina, née à Anderlecht le 09/09/1983 en qualité d'institutrice maternelle à
horaire complet de 26/26 à l'école Henri Frick du 25/08/2025 au 03/07/2026.

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

 

 
Enseignement maternel communal; désignation du personnel temporaire.

Décision pour l'année scolaire 2025-2026 de désigner à titre temporaire dans un emploi vacant Mme
ENONU Zehra, née à Berchem-Saint-Agathe le 08/08/1992 en qualité d'institutrice maternelle :
à l'école Arc-en-Ciel à raison de 13/26 périodes/semaine du 01/10/2025 au 03/07/2026
à l'école La Nouvelle École à raison de 13/26 périodes/semaine du 18/11/2025 au 03/07/2026

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

 

 
Enseignement maternel communal; désignation du personnel temporaire.

Décision pour l'année scolaire 2025-2026 de désigner à titre temporaire dans un emploi vacant Mme
ENONU Zehra, née à Berchem-Sainte-Agathe le 08/08/1992 en qualité d'institutrice maternelle et de
maître de psychomotricité à horaire incomplet de 24/26 dans un emploi vacant pour la période du
25/08/2025 au 30/09/2025

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

 

 
Enseignement maternel communal; désignation du personnel temporaire.

Décision de désigner à titre temporaire à l'école Henri Frick Mme SEALITI Farah en qualité
d'institutrice maternelle dans un emploi non-vacant du 25/08/2025 au 03/07/2026  à raison d'un
horaire complet (26/26).

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.
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Enseignement maternel communal; désignation du personnel temporaire.

Décision pour l'année scolaire 2025-2026 de désigner à titre temporaire dans un emploi vacant, Mme
BOUDIOUANE Leila, née à Bruxelles le 09/05/1991 en qualité d'institutrice maternelle et de maître
de psychomotricité à horaire incomplet de 24/26 dans un emploi non-vacant pour la période du
25/08/2025 au 30/09/2025.

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

 

 
Enseignement maternel communal; désignation du personnel temporaire.

Décision pour l'année scolaire 2024-2025 de désigner à titre temporaire dans un emploi vacant et
non vacant Mme ENONU Zehra, née à Berchem-Sainte-Agathe le 08/08/1992 en qualité d'institutrice
maternelle et de maître de psychomotricité à l'école Henri Frick:
Du 26/08/2024 au 30/09/2024 à raison de 8/26 périodes/semaine en maître de psychomotricité dans
un emploi vacant
Du 26/08/2024 au 30/09/2024 à raison de 18/26 périodes/semaine dans un emploi non-vacant en
institutrice maternelle

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

 

 
Enseignement maternel communal; désignation du personnel temporaire.

Décision de désigner pour l'année scolaire 2025-2026 à titre temporaire dans un emploi vacant et
non vacant Mme MEUNIER Amélie, née à Uccle le 07/08/1988 en qualité d'institutrice maternelle et
de maître de psychomotricité à horaire complet 26/26 à l'école Henri Frick - Arc-en-Ciel et Les
Tournesols du 25/08/2025 au 03/07/2026.

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

 

 
Enseignement maternel communal; interruption partielle de la carrière professionnelle dans le
cadre du congé parental.

Décision d'autoriser M. Jérôme LETOR né le 02/10/1992 à interrompre partiellement sa carrière
professionnelle dans le cadre du congé parental pour la période 01/05/2024 au 01/01/2026 à raison
d'un cinquième-temps (5/26 périodes/semaine).

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

1 annexe / 1 bijlage
24 26 - Demande congé parental - Letor.pdf
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Enseignement maternel communal; interruption partielle de la carrière professionnelle.

Décision d’autoriser Mme Eugénie Lemay, institutrice maternelle nommée à titre définitif, à
interrompre partiellement sa carrière professionnelle pour prestations réduites, justifiée pour des
raisons sociales ou familiales, à raison d’un mi-temps (13/26), pour la période du 25/08/2025 au
23/08/2026.

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

1 annexe / 1 bijlage
Lettre 2526.pdf

 

 
Enseignement primaire communal; désignation du personnel temporaire.

Décision pour l'année scolaire 2025-2026 de désigner à titre temporaire dans un emploi non-
vacant Mme LAMRANI MAKHLOUFI Chaima, née à Saint-Josse-Ten-Noode le 18/09/1997
en qualité d'institutrice primaire à l'école Les Tournesols du 25/08/2025 au 03/07/2026 à
raison d'un horaire incomplet 20/24 périodes/semaine.

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

 

 
Enseignement primaire communal; désignation du personnel temporaire.

Décision pour l'année scolaire 2025-2026 de désigner à titre temporaire dans un emploi non-
vacant VAN ROEY Elizabeth, née à Etterbeek le 03/10/1992 en qualité d'institutrice primaire
à horaire complet 24/24 périodes/semaine à l'école Henri Frick du 25/08/2025 au
03/07/2026.

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

 

 
Enseignement primaire communal; désignation du personnel temporaire.

Décision pour l'année scolaire 2025-2026 de désigner à titre temporaire dans un emploi non-
vacant Mme HANNART Sibylle, née à Mons le 30/01/1992 en qualité d'institutrice primaire à
l'école Les Tournesols à horaire complet 24/24 périodes/semaine du 25/08/2025 au
03/07/2026..

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.
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Enseignement primaire communal; désignation du personnel temporaire.

Décision pour l'année scolaire 2025-2026 de désigner à titre temporaire dans un emploi non-
vacant M. ROSAUX Kevin, né à Bruxelles le 23/08/1987 en qualité d'instituteur primaire à
horaire complet 24/24 périodes/semaine à La Nouvelle École du 25/08/2025 au 03/07/2026.

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

 

 
Enseignement primaire communal; prestations réduites bénéficiant aux membres du personnel
en disponibilité pour cause de maladie à des fins thérapeutiques.

Décision d'autoriser Mme Malika BOHALIL, née le 17/06/1978 à exercer ses fonctions de maître de
religion islamique définitive en notre enseignement fondamental à raison d'un mi-temps du
26/08/2025 au 23/08/2026

Décision prise par scrutin secret. Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

2 annexes / 2 bijlagen
CM therapeutique 2526-2.pdf, CM therapeutique 2526-1.pdf

 

 
SÉANCE PUBLIQUE - OPENBARE ZITTING

Patrimoine locatif: Aliénation du bien sis Place Quetelet, 2 à Saint-Josse-ten-Noode;
Désaffectation du bien du patrimoine affecté à l’utilité publique. (Complémentaire)

Décision de désaffecter le bien situé Place Quetelet, 2 à Saint-Josse-ten-Noode du patrimoine affecté
à l’utilité publique et de l’intégrer au patrimoine affecté à l’usage privé de la commune,
préalablement à son aliénation.

Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

Huurpatrimonium: Vervreemding van het goed gelegen aan het Queteletplein 2 te Sint-Joost-
ten-Node; Onttrekking van het goed aan het voor openbaar nut bestemde patrimonium.
(Aanvullend)

Beslissing om het goed gelegen Queteletplein 2 te Sint-Joost-ten-Node te onttrekken aan het
patrimonium bestemd voor openbaar nut en het op te nemen in het patrimonium bestemd voor
privégebruik van de gemeente, voorafgaand aan de vervreemding ervan.

De Raad keurt het voorstel van beraadslaging goed.
23 stemmers : 23 positieve stemmen.

Ce point est traité en séance publique après le point 12.
Il a été ajouté à la demande de la Tutelle en raison de son caractère urgent.
Dit punt wordt in openbare zitting behandeld na punt 12.
Het werd toegevoegd op verzoek van het toezichthoudend orgaan wegens het dringende karakter
ervan.

2 annexes / 2 bijlagen
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2026 02 26 DC aliénation.pdf, circulaire 22 decembre 2015 relative à l'acquisition ou aliénation de
droits réels.pdf

 

 
Patrimoine locatif : Aliénation du bien situé rue de la Cible 18 à 1210 Saint-Josse-ten-Noode;
Désaffectation du bien du patrimoine affecté à l’utilité publique. (Complémentaire)

Décision de désaffecter le bien situé rue de la Cible 18-20 à Saint-Josse-ten-Noode du patrimoine
affecté à l’utilité publique et de l’intégrer au patrimoine affecté à l’usage privé de la commune,
préalablement à son aliénation.

Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

Patrimonium verhuur : Vervreemding van het goed gelegen Schietschijfstraat 18 te 1210 Sint-
Joost-ten-Node; Desaffactatie van het onroerend goed uit het patrimonium bestemd voor
openbaar nut. (Aanvullend)

Beslissing om het goed gelegen Schietschijfstraat 18-20 te Sint-Joost-ten-Node uit het patrimonium
bestemd voor openbaar nut te desaffecteren en het op te nemen in het patrimonium bestemd voor
privégebruik van de gemeente, voorafgaand aan de verkoop ervan.

De Raad keurt het voorstel van beraadslaging goed.
23 stemmers : 23 positieve stemmen.

Le point est traité en séance publique après le point 12.
Ce point a été ajouté à la demande de la Tutelle en raison de son caractère urgent.
Dit punt wordt in openbare zitting behandeld na punt 12.
Het werd toegevoegd op verzoek van het toezichthoudend orgaan wegens het dringende karakter
ervan.

2 annexes / 2 bijlagen
2026 01 28DC Conseil aliénation FR-NL.pdf, circulaire 22 decembre 2015 relative à l'acquisition ou
aliénation de droits réels.pdf

 

 
Régie communale autonome ; Démission d’un administrateur et désignation d’un
administrateur.- report du 25/02/2026 (Ajouté en séance)

 

Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 16 votes positifs, 7 abstentions.
Abstentions : Ahmed Medhoune, Philippe Boïketé, Pascal Lemaire, Halit Akkas, Sofia Kasko, Ahmed
Mouhssin, Aynur Ünver.

Autonome gemeentelijke regie ; Ontslag van een bestuurder en benoeming van een bestuurder.-
uitstel van 25/02/2026 (Toegevoegd tijdens de zitting)

 

De Raad keurt het voorstel van beraadslaging goed.
23 stemmers : 16 positieve stemmen, 7 onthoudingen.
Onthoudingen : Ahmed Medhoune, Philippe Boïketé, Pascal Lemaire, Halit Akkas, Sofia Kasko,
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Ahmed Mouhssin, Aynur Ünver.

Le point est rajouté en urgence en séance publique.

Het punt wordt met spoed toegevoegd tijdens de openbare zitting.

3 annexes / 3 bijlagen
Conseil désignation 28 04 2025.pdf, Annexe.pdf, RCA_statuts version finale CA du 25.02.2021 CA
revu par CA du 07.06.2022 - version pdf.pdf

 
Levée de la séance à 00:10

Opheffing van de zitting om 00:10

La Secrétaire communale,
De Gemeentesecretaresse,

Marie-Rose Laevers  

Le Président,
De Voorzitter,

Hatice Özlücanbaz
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